
Les aires protégées
  au Québec

Réserve écologique projetée
de la Tourbière-de-Shannon

La réserve écologique projetée de la Tourbière-de-Shannon est située sur le 
territoire de la municipalité de Shannon, dans la municipalité régionale de 
comté de La Jacques-Cartier, dans la région administrative de la Capitale-
Nationale. Ce territoire de 165,77 hectares vise à protéger la majeure partie 
(66 %) de la tourbière ombrotrophe (« bog ») de Shannon. Ce type de tour-
bière n’est alimenté que par les eaux de pluie ou de fonte des neiges. Le nom 
suggéré pour la réserve écologique fait référence à la présence d’un écosys-
tème tourbeux qui couvre une superficie d’environ 250 hectares à Shannon. 
Cette réserve écologique projetée est située au sein de la province naturelle 
des Laurentides méridionales, dans le district écologique des Basses collines 
du lac Saint-Joseph. Ce territoire fait partie du domaine bioclimatique de 
l’érablière à tilleul. 

Jusqu’à maintenant, deux espèces floristiques susceptibles d’être désignées 
comme menacées ou vulnérables ont été recensées dans la tourbière de 
Shannon, soit la platanthère à gorge frangée (Platanthera blephariglottis 
var. blephariglottis) et la listère australe (Listera australis). On compte plus 
de 1 000 individus de platanthères à gorge frangée, ce qui en fait une popu-
lation d’excellente qualité. Quant à la listère australe, plus de 500 individus 
en fleur y ont été observés, ce qui en fait, au Québec, la deuxième plus 
grosse population de cette espèce.

La réserve écologique projetée permettra de conserver un échantillon repré-
sentatif d’une tourbière ombrotrophe développée sur des dépôts deltaïques, 
en excellent état de conservation.
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